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Quatre nouvelles aides favorisent l’embauche des jeunes

Depuis le 1er juin 2009, quatre nouvelles mesures facilitent l'accès à un premier emploi par les jeunes :

- la prime à l'embauche de jeunes stagiaires en CDI,
- l'aide à l'embauche pour les employeurs de moins de 50 salariés recrutant des apprentis 

supplémentaires,
- l'aide à l'embauche des jeunes de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation,
- l'aide à l'embauche d'apprentis pour les employeurs de 11 salariés et plus.

Loi de Finance rectificative pour 2009
Plan d'action " emploi des jeunes "

Pour des informations pratiques sur ces quatre aides : 
http://www.entreprises.gouv.fr/jeunesactifs/

Décret 2009-692 du 15 juin 2009

Arrêté 16 juin 2009

Une prime de 3 000 € est versée aux entreprises qui embauchent en CDI, entre le 24 avril 2009 et le 
30 septembre 2009,  un jeune de moins de 26 ans à la date de signature du contrat, qui a effectué 
dans l’entreprise un ou plusieurs stages d’une durée cumulée d’au moins 8 semaines entre le 1er mai 
2008 et le 24 avril 2009.
Le stage doit avoir été effectué au sein de la structure qui embauche, soit dans le cadre d’une 
convention conclue entre l’entreprise, le stagiaire et l’établissement d’enseignement, conformément à 
l’article 9 de la loi pour l’égalité des chances du 31 mars 2006 soit dans le cadre d’un CAP, BEP ou 
d’un baccalauréat professionnel.

Conditions :

- ne pas avoir licencié économiquement dans les six mois qui précèdent l'embauche sur le poste 
pourvu par le recrutement,

- être à jour de ses obligations de paiement et de déclarations sociales (la condition est remplie dès 
lors que l'employeur a souscrit et respecte un plan d'apurement des cotisations dues).

Contrat

Contrat à durée indéterminée (CDI), à temps plein ou à temps partiel égal ou supérieur à un mi-temps 
(à l'exclusion des contrats aidés).

Aide pour l’entreprise

Prime de 3.000 €, versée en deux fois. La première moitié est versée dans le mois suivant la date de 
réception du dossier de demande complet, la seconde moitié est versée dans le mois suivant la 
réception des justificatifs, après six mois de contrat maintenu.

Formalités

La prime à l'embauche de jeu nes stagiaires en CDI



N° 65  - Septembre 2009

La demande de la première partie de la prime est adressée à l'Agence de Services et de Paiement
(ASP), 4 boulevard du Général de Gaulle 92541 Montrouge Cedex, dans les quatre mois suivant la 
date de conclusion du contrat de travail, accompagnée des pièces justificatives :

- convention de stage,
- contrat de travail,
- Formulaire de demande de prime à l'embauche d'un stagiaire
- relevé d’identité bancaire de l’employeur.

Le solde de la prime est versé, sur demande à l’ASP, dans le mois suivant le sixième mois de contrat 
maintenu, après réception par l’ASP des justificatifs suivants :

- bulletin de salaire du sixième mois de travail,
- imprimé de demande de versement du solde (délivré par l’ASP).

.

Décret n° 2009-693 du 15 juin 2009

Une aide de 1 800 € est versée aux entreprises employant moins de 50 salariés, pour l’embauche 
d’un apprenti supplémentaire réalisée entre le 24 avril 2009 et le 30 juin 2010 .

L’embauche doit avoir pour effet d'accroître le nombre de contrats d'apprentissage, par rapport aux 
contrats d'apprentissage en cours d'exécution, tous établissements confondus, au 23 avril 2009. Le 
fait pour une entreprise de passer de zéro contrat d’apprentissage à un contrat d’apprentissage ouvre 
droit à l’aide.

Conditions

- employer moins de cinquante salariés : l’effectif est apprécié au 31 mars 2009, tous 
établissements confondus, en fonction de la moyenne au cours des trois premiers mois de 2009, 
des effectifs déterminés chaque mois. Pour la détermination de cette moyenne, les mois au cours 
desquels aucun salarié n’est employé ne sont pas pris en compte. Lorsque l’entreprise a été créée 
entre le 1er avril 2009 et le 30 juin 2010, l’effectif est apprécié à sa date de création.

- être à jour de ses obligations de paiement et de déclarations sociales (la condition est remplie dès 
lors que l'employeur a souscrit et respecte un plan d'apurement des cotisations dues),

- ne pas avoir licencié économiquement dans les six mois qui précèdent l'embauche sur le poste 
pourvu par le recrutement,

- ne pas avoir rompu un contrat de travail avec le même apprenti postérieurement au 24 avril 2009,
- respecter le règlement (n°1998/2006/CE) concernant l'application des articles 87 et 88 du Traité 

relatifs aux aides de minimis.

Attention : En cas de rupture du contrat d'apprentissage dans le cadre de la procédure d’opposition à 
l’engagement d’apprenti (article L6225-3 du code du travail) ou en cas de risque sérieux d’atteinte à la 
santé ou à l’intégrité physique ou morale de l’apprenti (article L6225-5 du code du travail), l'aide est 
intégralement reversée par l'employeur.

Aide pour l’entreprise

Prime de 1 800 € versée en deux fois : le tiers de l’aide est versé après les trois premiers mois
d’exécution du contrat et le solde de l’aide à l’issue du sixième mois d’exécution du contrat.

Cumul

L'aide à l'embauche d’apprentis supplémentaires
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Cette aide est cumulable avec l’aide à l’embauche d’apprentis dans les entreprises de 11 salariés et 
plus.

Formalités

A l'issue des deux mois qui suivent l'embauche et au plus tard le 31 août 2010, compléter et envoyer
le formulaire de demande d’aide à l’embauche à Pôle emploi, accompagnée d'une copie du contrat 
d'apprentissage enregistré par la chambre consulaire compétente et d’un RIB à l’adresse suivante :
Pôle Emploi services- TSA30118 -92891 NANTERRE CEDEX 9
Le solde de l’aide est versé dans le mois suivant la réception du formulaire attestant de la présence 
dans l’entreprise de l’apprenti à l’issue du sixième mois d’exécution du contrat (ce formulaire vous 
sera adressé à l'échéance des 6 mois par Pôle emploi services).
La justification des six mois d'exécution du contrat doit parvenir à Pôle emploi avant le 31 décembre 
2010.

Formulaire

Décret n°2009-695 du 15 juin 2009

Elargissement du dispositif « zéro charges »  aux entreprises employant onze salariés et plus pour 
toute embauche d'apprenti réalisée entre le 24 avril 2009 et le 30 juin 2010 .
L’effectif de l’entreprise est apprécié au 31 décembre de l’année précédant l’embauche, tous 
établissements confondus. Quand l’entreprise a été créée entre le 1er janvier 2009 et le 23 avril 2009, 
l’effectif est égal à la moyenne des effectifs de chacun des mois d’existence. Pour la détermination de 
cette moyenne, les mois au cours desquels aucun salarié n’est employé ne sont pas pris en compte. 
Lorsque l’entreprise a été créée entre le 24 avril 2009 et le 29 juin 2010, l’effectif est apprécié à la 
date de sa création.

L’aide est versée pendant douze mois, dans la limite de la durée du contrat, au titre des gains et 
rémunérations versés à compter du 1er mai 2009, pour tout contrat d’apprentissage dont la durée 
effective est supérieure à deux mois. Le versement s’effectue trimestriellement, après envoi dans les 
trois mois qui suivent chaque trimestre civil de travail, du formulaire justifiant des conditions d'emploi 
de l'apprenti (fourni par Pôle emploi services).

Montant de l’aide

Le montant de l’aide est calculé par Pôle emploi services d'après la formule suivante : 

SMIC horaire applicable au 1er janvier de l'année en cours x 151,67 x (rémunération de 
l’apprenti exprimée en % du SMIC* ���Š���������������[����������

*Selon la grille de rémunération des apprentis

- Exemple : cas général, apprenti de 19 ans en première année d’apprentissage : 
8.71 x 151.67 x (0.41 – 0.11) x 0.14 = 55.48 arrondi à 55 €

A noter : L’aide n’est pas versée à l’entreprise lorsque son montant mensuel est inférieur à 15 €.

Conditions 

- ne pas bénéficier de la mesure de lissage des seuils d’effectif prévus par l’art. 48 de la loi de 
modernisation de l’économie du 4 août 2008,

L'aide à l'embauche d'apprentis pour les employeurs de 11 salariés et plus
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- être à jour de ses obligations de paiement et de déclarations sociales (la condition est remplie dès 
lors que l'employeur a souscrit et respecte un plan d'apurement des cotisations dues),

- ne pas avoir licencié économiquement dans les six mois qui précèdent l'embauche sur le poste 
pourvu par le recrutement,

- ne pas avoir rompu un contrat de travail avec le même apprenti postérieurement au 24 avril 2009,
- respecter le règlement (n°1998/2006/CE) concernant l'application des articles 87 et 88 du Traité 

relatifs aux aides de minimis. 

Attention : En cas de rupture du contrat d'apprentissage dans le cadre de la procédure d’opposition à 
l’engagement d’apprenti (article L6225-3 du code du travail) ou en cas de risque sérieux d’atteinte à la 
santé ou à l’intégrité physique ou morale de l’apprenti (article L6225-5 du code du travail), l'aide est 
intégralement reversée par l'employeur.

Cumul
Cette aide est cumulable avec l’aide à l’embauche d’apprentis supplémentaires.

Formalités
Compléter et adresser le formulaire de demande d’aide à l’embauche à Pôle emploi dans un délai de 
trois mois suivant l'embauche, accompagnée d'une copie du contrat d'apprentissage enregistré par la 
chambre consulaire compétente et d’un RIB, à l’adresse suivante :

Pôle emploi services
TSA 30118
92891 NANTERRE CEDEX 9
Formulaire

L’aide est versée trimestriellement, après dépôt des formulaires de calcul dans les trois mois suivant 
chaque trimestre civil.

Décret 2009-694 du 15 juin 2009

Une aide de 1 000 € est versée aux employeurs qui embauchent en contrat de professionnalisation, 
entre le 24 avril 2009 et le 30 juin 2010 , des jeunes âgés de moins de 26 ans à la signature du 
contrat.

A noter : La transformation d'un contrat de professionnalisation à durée déterminée, conclu avant le 
24 avril 2009, en contrat de professionnalisation à durée indéterminée ouvre également droit à l’aide.

Conditions

- être à jour de ses obligations de paiement et de déclarations sociales (la condition est remplie dès 
lors que l'employeur a souscrit et respecte un plan d'apurement des cotisations dues),

- conclure un contrat d’une durée effective supérieure à un mois,
- ne pas avoir licencié économiquement dans les six mois qui précèdent l'embauche sur le poste 

pourvu par le recrutement,
- ne pas avoir rompu un contrat de travail avec le même salarié postérieurement au 24 avril 2009,
- respecter le règlement (n°1998/2006/CE) concernant l'application des articles 87 et 88 du Traité 

relatifs aux aides de minimis. 

Aide pour l’entreprise : 

L'aide à l'embauche des jeunes de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation
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- 1 000 euros, dans le cas général, ou 2 000 euros si le jeune embauché est titulaire d'un diplôme, 
d'un titre ou d'un niveau de formation de niveau V, V bis ou VI.

L’aide est versée en deux fois : la première moitié après deux mois d’exécution du contrat, le solde à 
l’issue du sixième mois d’exécution du contrat.
Le montant de l’aide est proratisé pour les temps partiels.

Cumul
L’aide est cumulable avec l’aide à l’embauche dans les très petites entreprises ainsi qu’avec 
l’allègement Fillon.

Formalités
Compléter et adresser le formulaire de demande d’aide à l’embauche à Pôle emploi dans un délai de 
trois mois suivant l'embauche, au plus tard le 31 août 2010, accompagné d'une copie du contrat de 
professionnalisation enregistré par la DDTEFP compétente et d’un RIB.

Pour le versement du solde de l'aide, la justification des six mois d'exécution du contrat doit parvenir à 
Pôle emploi services avant le 31 décembre 2010.
Formulaire


